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Proposition par la France pour l’amendement de l’article 1 
 

(ou à inclure dans un autre article, par exemple à l’article 9 ter) 
 
Dans la présente Convention, rien ne sera interprété de toute manière que ce soir 
pour prévenir l’interopérabilité miliaire entre les Etats parties et les Etats non 
parties. 
 


